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pris un plus grnd 'dêveloýpeiment pas'i-
bandon da tout appareil de répression.

On a et recours, quelquefois, quoique
très rarement, à la réclusion, comme rmo-
yen de répression, et vela, seulement,
pendant un temps bien court et durant'unit
paroxysme. Nous avons ration de croire
ce moyen tnuisible àhasamuté du palent,et il
ne doit étre snnctidiné.que par une impé-
rieuse nécessite.

La répression, parle moyetidelà cein-
ture et des bracelets et le la récuson,
n'est permise: que Par l'ordre et os la
surveillance immèdiate dumédcin rési-.
dent, ou suriittenidant. L'exptilsion est la
punition iniiriéidiaete (le teule violence.
d'un lanaeinjurieu- ou dle menaces de
la Part des 'rdi ennvers les malades, et
nouss sonmmes hteitriuix de pouvoir ajouter
que, enidnt'les trois deimlîées an,)Ces,
deux exemles 'seuleument, de semnblables
'délitsiit parveus à ånotre connissance.

Occupótiobnet Traäumr'minnels.
Par mi lesnoyens les plus utiles et les

plus ellicaces à la tranquillité des insensé$s,
et les plius propres à flire abandonner touis
noeis îeiestricluo, i n'en est plas de

pilus avantageux que i eNercice etle ·tra-
vai.Tâutcs les firs que nous aols pu indui-
re un malade: a'cuper à quelque travail
dehors, nous avons iclmarqué une amelo-
ration imnmédimîte et prononcece. Ui tra-
yal constant chmanîge la chaine'vicieise des
idées, fnxe les facuiltéus de l'eniteneent
'en leur donnant 'de el'xercice, entretient
seul l'ordre dans un rassemblerneot d'alié-

'nés, et dispense d'une foule de règles nu-
nutuuises pour maintenir la discipline à l'm-
teneur. Il augmente, en outre, la force
mtusculaire, acti-e leur apptit, augmente

les forces digestives et leur fait retrouver le
soir, dans leur Asyle, le calme et in stoi-
neul tranquille. Nous conîsideronms l'exer-
cice et le travail d'un immense avantage à
l'aliéné, soit que son infiriité soit récente
et curable, soit qu'elle soit chronique et
sans espoir.t

De tous les idiflérents genres d'occupa-
tion, les travaux champètes sont lesi plus
salutaires, les plus conformes aux gouts des
patients et ceux qui leur sont les plus itti-
les. Comme service, le travail des aliénés
est sans valeur. Il ne compense pas, cer-
tainuinent, pour le nombre des gardiensl té-
cessaires a leur surveitlance. Nous nie pou-
vons compter sur le travail de l'aliéné. Sonu
cerveau est malade.; et cette infilrmiité af-
faiblit, plus ou moins, ses pouvoirs uiiscu-
laires, le rend ucertain, frivole et incons-
tant. Freuuemmet, au commltencenent
le notre engagement, et lorsque.les gardiens
nu'entraient pas encore dans les moti' li
nousengageaient a imduire les 'maladsa s
s'occuper duis li jardit ou dansi les champs
nous es avons ert endus nous uh(re; Il

Rerit lienuiuaup pltts avantageux dle tenir
" les malades dans la maison, nous pour-

nons faire beaucoup plus d'ouvrage seuls,
et notus passons tout notre temps à les
surveiller. "

Nous avons éprouvé des diflicultés con-
sidérables à trouver des moyens convena-
bles d'occupstion pourles patients, pendant
nos longs hivers. Nous avonsc herché à
les engager à s'occuper à une excellente
carrière qui se trouve sur les lieux, mais
nous ious somnes apperçus qu'il n'était
pas prudent ue leur permettre de se servir
d'outisn enu fer, par une température aussi
basse que celle qti se faitnsentir un hiver.
Mème en été, ce genre de travail n'était
pas conforme à leurs habitudes, il répu-
glait àieurs goûts et neécessitait, en outre,
un emploi de forces physiques lont ils
étaient incapables. Pendant lesjours ora-
geux, quelques uns des patients s'occupent
àfaire de l'îioupue et semblent se complai-
re Acet exercice. Quand le temps le per-
met, ceux qu'on peut induire à s'occuper
de la sorte, sont employés à scier et fendre
du bois et à enlever de la neige et à la
transporter, sur de légers traneaux, à
quelque distance de PlHospice. Ils saluent,
avec btonhleur le retour du printemps qui
doit leur procurer les jouissancs qu'ils
goûtent aux travaux champêtres.

Praiques Religieuses.

En décembre 1845, Sa Grandeur l'E-
vêque Anglican de Montréal offrit obli-
geamment de célébrer le service Divini
dans 'Asyle. Une trentaime de patients y
assistèrent; écoutèrent avec attention une
courte allocution, et se conluisirent avec
bienséance. La difficulté de se procurer
un ministre, pendant cette saison, nécessita
des interruptions dans la célébration dul
Service Divin. Dans l'été de 1846, nous
obtiiies de l'église Wesléyentne les servi-
ces d'unîî prédicant laïque, qui n'a depuis
lors, cessé de remplir scrupuleusement les
devoirs de sa charge. Aujourd'hui, à peu-
prés 60 paients assistent au service tous
les Dimntches, dans la matinée. Ce ser-
vice consiste en chants, prières et en une
courte allocution. Les patients seujoignient
au ehSur et le plus parfait décorum règne
tout le.tenmps. Le monsieur qui oticie est
convamcuên des bons effets qui suivent ces
pratiques religieuses. Il ajoute, que c'est
avec anxiété qu'on attend sa visite diu di-
manche et qu'elle cause un désappointe-
mentgénéral, si elle n'a pas lieu ; que les
observances du dimanche font revivre, dans
les patients,.dles idées de dévotion qui sein-
blaient-'aisoupies depuis des années. Il dit,
en outre, que leur maintien pourrait sou-
tenir le parallèle avec bien des congréiga-
tions de personnes itelligentes. Sans ex-
primer unoopinion sur les eff'ets rpirmtuels

~de ces pratiques religieuses et de léeurs imu-
pressions durables dilans l'espdt des' mala-
des; nlous sommes convaincuis qî''elles sontt
très-importantes comme moyens curatif i
elles peuvent domineér les idées trop abso-
lies des malades,' fixer le'uriversauhtl, et
leur inspirer une sage dhitilice contre leur
propres ilhuuions.'P!usieurs îe ce. puatientis;
turbulents et'indisciplinîîs 'ianàlles sallcs,
îlev:enient, tout à coup, et deme.urent pen-
dnnt le service, silencieu, attentifs'etres-

pectueux. Les souvenirs d'utrefo s, les
coutumeR et les sensations du passé revivent'
et un avantage tnîarqué cin est lé résultat.

Les patientq upii appartennent à la reli-
gion catholique, qui peuvent le:fiire, assis-
tent au service Div dais 'éghe de.la
paraisse. Ils y sont toujours nccomtpgnós"
par quelquesgardies. On a pas encore eu
à se plaindre de bruit ou de conduitei icon-
venante de leur part dans 'église. Is ont
en outre l'avantage 'être sous la direction
spirituelle le M. l'A bbé Bernaridcuré de la
paroisse qui visite Pasyle irès-fréquemient
et qui le fuit régulièremuent dans le cas de
maladies dangereuses.

./Jmutsementse.:.

Il ns a toujours. été dillicile de créer
des moyen? d'amusenents pour les aliénés.
Les siles uin Hospicesonit toujours mîso-
notones, et ofirent peu d'objets de récra-
tion ; cette monotonie est encore rendue
plus sensible par la longueur et la sévérité
de nos hivers et la nuaise ranté d'unî
très grand nombre leur interdit tout amuse-
ment ait dehors.

'outes les fois que le temps le permet,
les contvalescenmts de la salle du nord pren-
nent de l'exercice hors le l'institution ; &
l'intéieur il6 s'amnuisent à jouer aux dames
atm BuckgammOn à lmalecture îLes journaux,
le livres provenant de li Bihliothèque le
Québec, à laquelle noussouserivotns pour
cette fin.'

Pendant le jour, et lorsque le temps est1
beau, environ 310 patiens de parmi les
hommes, s' emploient à di*érentes occupa-
tions du dehors, dans la soirée touts, hom-
ies et femmes, s'amusent, à la danuse qu'ils
aitent passionnéuîment. La (lanse, commîttie
amusement et t écréaition, nous a toujours
paru convenir adnirablement aux aliénés;
elle distrait leur imagination extravagante,
chatge la chitine vicieuse des idüessans les
exciter, et oblige un grand nombre à pren-
dre un exercice qu'ils refusent par tout
autre moyen.

Dans un grand nombre de cas nous nous
sommes apperçuis que la musique et li dan-
se étaient d'on grand avantage comme
îIuoyenî curatif. Dansun cas, en particu-

lier, elles firent sortir un pmatierî d'un état
de mélancolie la plus sombre, en donnant
un essart à ses facultés intellectuelles, qui
fut couronné par une guérison cotphlte.
Dans un:iutre cas, elles changèrent une
riélancolie profonde. avec disposition au
suicide, en un état de 2aité et de conten-
tement qui promet ui résultat entisfaisant-

N'importe Popinîion qu'on pet se former
de la dase dans le monde, elle ni'ei est pas
noins cithez les aliénés, Une source d'amu-
sement honnête et légitime.

A1dmissions, décarga et dédîs.

Le nombre total le ipatients admis dans
l'Asyle jusqu'au 1er octobre, 1848, a
été

Homnmes, 122

De ceux-ci ont été déch 123és.
Guéris-Hioiinies 16

. e.nîies, I 1
Dans un état amélioré.

Ifomm es 7
, nlii2 i 1F l'emms, .5--1-

Sans amélioration,-Hommes, 6

Decedes,-1-lommîes, ..t
.Fenies, 6-~0

Total déchargés ou decéIés, 101
Restant le 1er octobre, 1IS.

Hommes, 70
Femines, 60-130

234
Depuis le 5 octobre, 1SI, au 1er oc-

tobre, 1848, il a été aduis dans l'Asyle
quarante trois cas, dont li durée avait été
moins d'une atièe.-De ce nombre ont
été déchargés :

Guéris,-Honnes, 9
FCememes, 12-21

Dans un état amélioré, 2- 2
Sans amélioration, 2- 2

Décédé, 1-- 1
Restant le 1er octobre, IS-18, 17

Total-43

Des dix-sept cas récents maintenant
d PAsyle, plusieurs sonît déjà mieux et
laient la perspective de guérison con-

lète. ( 
Oun voit par le rapport tabulaire ci-des-

sus que des 234 cas admis pendant les
trois dernières années, 109 étaient les
cas Chez qui la maladi avait longtemps ex-
istée et qu.i conséquemment, n'offraient
que de faibles chances de guérison. On
doit s'attendre que la majeure partie îles
cas qui seront admis d'ici à quelque temps,
à venir, seront, aussi, des sujets depuis

• Lemîidecin résident, le :r. Von ilandi, avait
preipart uieacopdîe matièires et stautistiq1ues coul--
veme n ayte touit t s nuhureisus nt etrduis
nous a adtreîn un ramprt titi qunous aneonit:<s aul
nôtre, commae appendice,.

längtemps affectés, et qui0neon doit
le supposer, laisseront:peu. d'espoîr de les
guérir.

Les parents et amis de Ces il ortun ,l
epi cutvaient nauiellement, une iepugnan-
ce tr grande à ensevclr des personnes'
qui leir étaient chères dans les i ecepta-

es tel qu'ils exwtaient autrefois
nom11 d'Hospiee róveie envoie le souvenir
de cellules obscures, d transîpoit 1 furieux,
de chaîne, de pàille humide, de nlînpro-
prete degoûtantîe, et-de, nudité. Il .26-
coulera.eicore bien du temps avant I ue les
fantiles de res ntirtinusp e Canada, se

ýCident à le>envoyer à nasieldins

aientla laIleme convictioin qu'ils trouvetiii
dans" ces institutions, autant d'attention,
de propret, d'rdrc et dé subou-diîiation
(qu'en aucun autre I[épitlil oiun traite
J'autres genîres de maladies.

La paix, l'harmonie et la surbordiniatioi
ont prévalu Ins l'tablisseLet depuîii!
qu'il est érigé.

Quoi cu'i n'ait eu recours a la réclusion
que pendant uit parxyse, et quela ceiii-
turc et les bracelets, comme moyen de ré-

pression,-n iaient été qte -arrent eiplo-
yes, nous devons fire observer qu'aucun
accident grave, cil unucun temps, i'a été
ouccasion îpar Uit îmalade sur iiu aitie.
Nous altribuioîîs ces heuroux résultats,
grâ.ce à la viilaince et à la bonnîîe direction
du Surintendant, M. Ivakelhain, et ià Iac-
tivité, à la bonne conduite et à la fidélité
d'un corps de gardiens expérimentés.

Quoique la bàtissc maintenant occupée
comme Asile, flit ce qu'on put trouver de
mieux dans le temps, elle tie répoid Pas
néanmoins, aux besoins d'unie iisiituliun
de ce'getnre et n'a pas été bâtie .pour
cet olbjet. Elle ie nutsI permet puinît de
téaliser nos désirs et nos intentions, en
elfectiait une séparation et cl;îsificatioin
complète des piaîuenît et vi l'augmenta-
lion dans le nombe des îdminssionus, nous
avons été coitraiils d'cin transférer Plu-
sieurs à une hitisse sur la propriété de leu
M. le Ju2e De Bonite.

Ces coîisidérations, après un arraIge-
nielit pris avec le Gouvercineit pour une
période ultéîieure de sept annoes, nus
oui décidé à ériirer un Hospire, dont les
dinîeîsionîs et la ii4trilutioluî comprendront
tout ce qui sera nécessaire aux soins, au
coifort et à la muérison de prsonnes
allectées de maladies mentales.

Les Contrats pour Pretiun de cet lHos-
pice, sur le plan ci-anneé, sont déjà
Iressès et nous Svots l'espoir d'y Pouvoir

transférer, ail mois Septembre prochain,
les Patients que ideîierd e 'Asyl lle actuel à
Bîeaupourt.

ous le pouvons terminer ce rapport
sans vous exprimer combien nous voilssont-
mes redevables pour la co-opérationi et
Passistande que vous avez constamment
prêtées, comme coiinissaires, et qui nous
ont valu, en partie, le succes quii a suivi
nos eflirts Pour améliorer l'état des patients
Coniés à nos soins.

J. DOUCLtas

C. Fns:mos'r.

Parlemeant Provincial,
ASSEMBLÉl, LGISLATIVE.

A0.m1ires de Ottine.

.lriî, 30 janvier 1840,

Vingt-quatre Pétitions sont présentées
e nsee sur la tale.

La chambre se rend tîuîprés du gou-
verneur, dans la salle du conseil législatif,
où son excellence donne ai tnoit de sa
majesté la sanction royale aIi bill sui-
vant : -" Acte pour amender et étendre
certaines dispositions d'un acte pour lci-
liter le partage des terres, téîiniets et
héritages en certains cas dans le Bas-Ca-
nada.

Pétitions renvoyées i des comités: -
Du Rév. Messire Su. Germain, curé

de la paroisse St. Laurent--des smuîrs ide
Ste. Croix à St. Laurenit--de Thomas C.
Lee et autres, île Qiîlec-de Louis
Comte, de Montréal-de V. P.. W. Do-
rion et a(tres-et de Jolit Clark et autres,
dc 3lontréal et les Jieux voisins.

M. De Wit, d(ut comité permarient sur
les contitnges, f:it rappoter que, dans l'o-
pinion du comité, toutes les lettres, cor-
respoindtances'et Palpier transmis par les
membres et dont les frais le port doivent
étre portés au compte îles contiigenuts de
cette chliambre, doivenit pI ser par le bu-
reau de la dite chm ltbre-adopté sur di-
vision.

Un message est reçu dut coînseil législa-
tif, qui aminonce adoptio d'une adresse
à 5a mIjeStê git gujet des lois île nuviga-
tieti , et acconu1 iI d'utne titI -â <ison
excelletco, le priant de la transmettre, et
detande le cocours dle Passembile.

Un bill intitulé, " Acte d'amnistie Pleine
et entière gracieuselient accordé par sa
niajesté la Reine, " est reçu du conseil,
lu et passé.

Sur miotion( le P11lon. M. 1iicks, l'a-
dresse à son excellence, rédigée par le
conîseil, est adoptée, et n tîessage est
envoyé au conseil pour l'en informer.0

M. Chauveau introduit un hill pour iii-
corporer la soiété St. George de Quèbec.
secondîe lectîure, Ilundci prochi.iti

M. Méthoît liait tit rapport favorainu sur
la pétitiont de Johni Gorîdon et autres, et
présetnte un bilI pour itncorperer la comn-

pagnie Pd'enitrepóét de Qîiebec; secon<li
lecture, 9 février.

guri m îotion île Clristie, la réponse
,i une ndresse polir les docutments relatifs
à la conipagle des pèches et les nunles de
chîarbonide Cap s nln

Jobinintroduit (Li IuI blpour amenler
l'lte qui pourvoit à Poigaitisatiot dutno-

riat dans le 13as-Caiada ; seconde lec-
ture, lindi prochin..

Et aus, unîî bîi1 p>iour n11trier jiusqult
un certai point la saise dles saes ofli-
ciels pour le naiemient dedetes ; becoide
lecturé, htdi piochaii.

Sur Motion le l'Ilon. l Merrtt, la
charnbre se formeca ecoîitu poir s'en-
illrir sur la convenance Piatinettir libre
île droits, certains articles provenant ou
produits des Etats-Unis, ci Caiaa,
lorsque les Illnies1 articles provenant ou
produits du Caniala seront admis aux
mimetsci termes sur les marehés des Etaîts-
Unis. Le comité siégera encore deiaint.

Sur motion de M. BÎoutillier, il est or-
donné que les grelliers île cours de circuit
dans le las-Canada soumettent devant
cette chambre, sous le plus court délai
possible, un extrait les entrees dants leurs
cours, indiquant : lu. le ioiibre îles ac-
tions intentées ; S0. le nombre îles alliires
décidées ; 30. le tomlibre des atlhires au-
dessous de £6, 5s.; et 4. le montant îles
honoraires accordés aux huissiers, grelliers
et avocats, durant l'aiée 1S7.

Sur motion le M. John Scott, un co-
mitó est nommé pour s'elqulérir sur Pétat
lu commerce de bOhis, les causes di Sa
dépression actîelle,-la nécessité de piro-1
têgerles forêts contre unie destrctio iîiii-
tile, et sur toutes autres miatières quit
peuvent albctei les inîtérèts du commerce
de bois en cette province.t

Su-r motion de M. Christie, les enitréc:a
dans les journaux lu 7 juillet, 181,7, au
sujet de li pétition de Hilaire Nadeaiu et

utres, des Isles Le la Magleine, se
ila:gnaît le l'imprévoyance avec laquelle
la couronne a concédé ces terres à fieu
l'nmiraIl air lsaac Comluii, chev., bonlt lites
et renvîv'ées ni eiicoité.

Un mtessage est reçu du coisil légis-
latif, iiforimtant la chambre que soni ex-
cellence a fixé le jour le demaiîî à midi
pour recevoir les mîtresses des deux
chambres sur les lois de navigation. (Les
conseillers exéîtis des deux chambres
présenteront lIadresse.>

L'Hon. 11. Baldwin remet à M. lo-
rateur le imessage suivant

ELcIN ET ktNcARnin.
Le gouverieur-général trainiît pour

l'information le a.Ueembe législative,1
copies des dlépéeles reçies dui scrétaire
'état le sa umajesté pour les coloiîe',

énumérées parla cédtle c-annexèe.

MÂsoN cD GOUVRNEM ENT,
30 janvier 1849.

CÉD UL E.
Le cotmte Grey à lord Elgiti.

No. 166, Il février, 1848-L'acte les
douanes sanctionné par la reine, iavec Lue
lettre île la trésorerie et de la chambre dui
commerce à cet égard.-

No. 167, 11 fuvrier 1848-Diu, avec
uie remontrance le la part de ' certains
fondieuirs-.

No. 17, 6 mars, 184.5-Do, aveu tuie
remontrance de certains narchands de
Glagon.

No. 186, 31 mars, 1S4S-Do, les
vîtes du gouvernîetmîent de sa mniajesie.

No. 252, 7 juillet, IS4S-Concernant
l'acte it Canada jipur étenudre lat ri
ét littérnire aux persoies qui résîilett
dans le royautîe-unli.

No. 299, 1'inovemabr, 181-8--Le
chemin( le fer Le Quibec à Hiall:tx trais-
mettant le rapport des coiminissaires et dé-
airant coniaitre les viles îde la laiéslaiture
provinciale.

Départenent militaire, 15 septembrrei
et 22 décembre, 184-Sur la iî
d'exem~ ter ,le certai-s troits les articles
inportés pour le service tilitaire.

No. 174, 24 février. 1848.-Ai sujet
les actes les cheminîs de fer de Montréal
et Lachine, duii Si. Lauîrenît et du vil:nge
de liidustrif.

Nus. -0-1. 20 tvilletfiitttiti
orîdre le la reitue cii coniseil, s;iutctiuuîuutallit
sept luils dI e chemins le fer réservés n
17, et t rame neens requis.
Nu.266,0 29 avril, ISlS.-Fisait

rapport ur la sanction de certaits actes
et siggérait les atmîenîdemîîenîs aux actes
qui itcorporent les compagnies de Moilt-
réal et mituela Eclo pour l'exploitation des
illilltes.

No. 231. ,15 juin, 18
4S.-Suggrnnt

les amendeos a l'acte qlui iicorivre la
com Lagnie du tèlégraphe le l'Ouest.

Sur otntiodtiîe 'lH oit. AI. u i, le
tnimsageet uleiéches sont iiipîrimiiés.

La iha mn prei îdle tiiouveau en coi-
siduértion J'affiire île M. Vrmtsi art.

Elmond Deedes, et Daiiel Gilbert
Miller, écuyers, utont appelés et interr'o-

gês.
Mý. T. Vaisitart est appclé à la barre

et adresse la parole à la chambre.
Sur motion de M. Notmîtat, la consi-

ié rationi ltérienret le la dite ailiire est i-1
otise àIthii Ilrochmin.

Les¡orîres u jour son t remis à itidemai.
A dix heures du soir, la séance est le-

vée.

.Mcerredi, 31 janrier i S4.

Cinquanute-et-uine pétitions sonst présen..-
tees et milses sutr la tablle.

MPétitions eese lues:
D r .MeclFr'u/anc et autres, de

la citéîe Motntrén dennant lue la l
qui piróitège le salaire dés oliciers puIiuies
it gI« rnemeit, à óci contre ii
soit andilée de m.ió à pouvoir lerimettret.nluxparties de recouvrer leurs justes
créances.

Du rév. P. Huo et autres, le la a-
roisse île Su. Puy, mltes de Quiélbec et
Portieiif, demandant que lacié 10 et Il
Vit. chap. 7. établissant des autoritó
rniciples dans le ds-Canada, soit ré-
vroqté etque aIîete 8 Vict. .clup. 10 5iit
reimis ei vigueur en son licu et place.

De Louis Legendre, écuyer, et autres,
île la paroisse de St. Louis de Lotlhinière,
demandant que les commissaires d'écale
pour la dite paroisse svient autori-é en loi
à poursuivre et recuuîvrer un certain le,
laissé par feu le -Rév. Messire Josephà.l
rie Jeaui, de Lotbinière, et pour d'autres
tins.

De Eugène l'Eruyer, le la cité de
Québec, notaire public, demandant une
aide pour pouvoir publier unut ouvrage i
loi compilé par lui et intitulé c Petit Guie
du Jeune Notaire. "

De George O'Kill Stuart, écuyer, et
autres, de la cité de Qbem, demandant
a être incorporó sous "e nom de olA-
sociation dii Cimetière Protestant de Quia_
bec.

De la Corporation du collège de St. liv-
acithe, demandant unite auîugtnenutationr le
l'allocuion au soutien du dit collége.

Du ]Rév. L. Provanucher et autres
towtnsips, comté le M ganrtie, detnai-
dant que les dits towships soient formés en
une muicipalité distincte.

Des Directeurs de l'Académie le ier-
thier, demuatdant une aide pour leur lper-
rnettre d'agrandir la dite académie.

De Jean Baptiste Canrier e autres, île
la pîaroiase le St. Fratn<;is du Lac, le.
nmandant hue mindemiité pour les pertes
qu'il a sstyées pendant les troubles île
18:7 et 1S38.

Des Directeurs de PAcadémie de BIer-
1her, demandant une aide pour le soutien
dela dite aradênmie.

De .S Il. Charlantd et autres, île la
parnis'e Si. Grèguire, comté de Nicolet,
demandant uit acte pour ouvrir un certain
chenin dans la ilte paroisse.

De Johlnu Etan et Cie., et alutres, de-
ttualantut la constructioni d'un dépôt pulic
pour le bois de construction au port de
Qui be.

DelItosile des Orphelins Protestaits de
Montréal, demuu tîaln t une aide piuir lui
lieruettre, le conpléter une bâtisse qu'il a
comneniimée pour le, tiis do inituti,

Des1Dates Directnices le l'Asile des
Orpuhelius Protesiauis dle Monatréal, dlemuan-
doint lallcatit ,orlnaîîe pour le soutieu
de lk dite liusitution.

De E. DeBellefeuiille et autres, île la
cité de Montréal, étudiants en loi, dleman-
dant qitue les étudiants en loi dans le Bas-
Cna iulalii out grauns dans une un ier-
sité oit collège légalement institué cn Cette
provintce, oiudans a Grande-Bretagne ou
1.lmande, soient admis à pratiquer cette
proîfeion après avoir étudié pendant trois
ananLes.

Du révèrend J. L. Beaubienu et autre,,
île la paroisse St. Thomas, dans le comté
dec l'Islet, demandant i
l'tabliseunt d'une iubuituîion peurrléulti-
cattioni île., filles.

De lonr lble Joseph Boiirret, maire',
1t nuintm des habitants le la cité de Monit-
réaîl, demandant' it ul suit ado 'té des tue-
sures pour obtenir la révocatioti ou la tmo-
ication îles lois île navigation.

Dii Révérendîl .ohnru Beltunte et autre,
île Nloiutréil, deimtanidutnt une aide en la-
veur de liastution pour le soulagement de
la Vute et ie loîie à Montréal.

De George Chaperon, de la aie St.
Paul, comtîté de Saguenay, demandant une
allocation pour i mdemniser les pertes et
dommages qu'il a soufflrts dans l'exécution
des devoirs de sa cmharge comme commis-
sinre trutitu pou r ouvrir nlite coimun eiir-
Lionu eiitrc les paroisse St. pierre, Sc. Pauil
et St. Joachire.

(il 1cJE loniuer,)

E ~ ~
BER LA PATRIE.

Le trône hliucelltnquiid lnieuir, l
reiioi et la nitu1 roi ne l'nviment

QUIBEC, 7 FVIUIER 1849.

Correspondance Parlementaire
i I V/i de la Jc/iî,ino ec d la Putrir.

LE-rnTi III,

.Aontrfinl 5Ferier.
11n. t.uu Ric-reuu,

Depuis ma dernire correspondance
ieux mesures importantes sont venues oc-
culper Ima chambn lre : celle île la libîre navi-
gatioin et celle dle la réciprocité ou libre
échaniuge avec les Êtats-Uniis.

Il n'ny a eu qlu'iune seule voix dlans toto


